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AVENANT N° 6 

CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIQUE 
DE RESTAURATION COLLECTIVE 

 
 
 
Entre : 
 
La COMMUNE DE ROQUEFORT-LA-BEBOULE  
Hôtel de Ville 
Place de la Libération à Roquefort-la-Bédoule (13830) 
 
Représenté par Monsieur DEL GRAZIA Marc, son Maire en exercice, 
 
Ci-après dénommée « la Ville » ou « Le Client » 
 

D’une part, 
 
 
 
Et : 
 
La SOCIETE FRANCAISE DE RESTAURATION ET SERVICES 
 
Société par actions simplifiée au capital de 30 236 400,00 €€, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Versailles sous le numéro 338 253 131, dont le siège social est situé 6 rue de la Redoute 
– 78 280 GUYANCOURT,  
 
Représentée par Madame Sophie NERON BERGER, en sa qualité de Présidente, dûment habilitée aux 
fins des présentes. 
 
Ci-après dénommée « Sodexo » ou « le Titulaire », 
 

D’autre part. 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Selon contrat d’affermage ayant été signé le 28 avril 2017, le Client a confié à Sodexo la gestion de son 
service public de restauration collective, pour une durée expirant le 31 août 2024. 
 
Compte tenu de son évolution démographique, la Ville a initié un projet relatif à la création d’un nouvel 
établissement scolaire impliquant également des travaux d’aménagement de la cuisine et de la salle 
de restauration primaire actuels, en vue d’une mise en service de ces nouveaux équipements pour la 
rentrée scolaire 2025.  
 
Compte tenu de ce calendrier qui contraint la définition pertinente de son besoin et eu égard au 
contexte inflationniste induit par la sortie de crise COVID et le conflit russo-Ukrainien, et de ses impacts 
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sur l’exécution du contrat, la ville sollicite Sodexo en vue d’envisager la prolongation du contrat en 
cours, en application de l’article R. 3135-5 du code de la commande publique.   
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Prolongation  
 
Le Contrat est prolongé pour une durée deux ans à compter du 1er septembre 2024, soit jusqu’au 31 
août 2026. 
 
Article 2 – Dispositions générales  
 
Toutes les clauses du contrat initial et de ses avenants demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires au présent avenant, lequel prévaut en cas de contradiction. 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent avenant prend effet à sa notification. 
 
 
Fait à Roquefort-La-Bédoule 
Le 28 août 2024 
En 2 exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 
LA COMMUNE DE ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
Par Monsieur DEL GRAZIA Marc 
Maire 

SODEXO 
Par Madame Sophie NERON BERGER 
Présidente 

 
 


